
Téléprocédure des Accueils de Mineurs
Les délais de déclaration pour les accueils de scoutisme

Fin des 
modifications

Si nécessaire, mise à jour
de la fiche complémentaire

et redéposer la fiche

Dernières
MAJ

Période
d’activité

Début de
la période

Fin de
la période 24h

Dépôt
Fiche

Complémentaire

Récépissé

Si + de 3 
nuits
1 mois
avant

minimum

Minimum
8 jours
avant la 
1ère

période

Sinon

Minimum
2 jours
avant les 
périodes 
suivantes

L’organisateur d’un accueil de scoutisme peut déclarer un accueil sans hébergement au trimestre.
En cas de besoin, il peut aussi compléter la fiche initiale par l’ajout de périodes supplémentaires ou des camps de plus de 3 nuits 
qui n’étaient pas prévus au moment du dépôt d’origine.

Particularités

Dépôt
Fiche
Initiale

2 mois
avant

minimum

Accusé de réception

Toussaint Noël Hiver Printemps Juillet Août Trimestre

Besoin d’un conseil ?               05.55.11.43.90               sdjes87.acm@ac‐limoges.fr

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de la Haute‐Vienne


